
Compte-rendu réunion commission social 23 

oct 2020
C’est la première réunion de cette commission qui comporte de nombreux sous- groupes ( santé, 

enfance-jeunesse, personnes âgées, dépendantes, problèmes de précarité, situations complexes)

Présentes : Jeanne, Marie-Ange, Rosemarie, Catherine D et Catherine S

Excusées : Nicole , Marina

En préalable, on s’accorde à dire que l’enfance-jeunesse mériterait une

commission à part, sauf à traiter les problèmes sociaux ou familiaux. A affiner…

Catherine S fait une présentation du travail déjà engagé et des choses en cours.

En premier lieu, la reconnaissance de la MSAP ( future France Services) comme structure 

privilégiée pour recenser les personnes ou familles ayant des besoins ou des difficultés que la mairie 

doit prendre en compte ( le préalable étant que ces personnes ou ces familles aient pris contact avec 

la MSAP) De ce fait, quand la mairie est interpellée, elle doit se retourner vers la MSAP pour voir 

le travail déjà engagé, et la réciproque doit être vraie : la MSAP et la mairie doivent travailler en 

lien ( par ex, si une famille est suivie par la MSAP depuis longtemps, avec tout ce que cela 

comporte de la connaissance des faits, travailler en concertation est évident pour éviter les redites, 

les paroles contradictoires, le travail supplémentaire)

Nécessité également de travailler avec les autres structures existantes, ADMR,

Familles Rurales. Voir mettre en place des réunions à la Maison du Causse

régulières, avec représentant-e de la mairie

Besoin actuel ( avec caractère d’urgence) : faire une liste recensée de

personnes bénévoles susceptibles d’aider les personnes dépendantes pour les déplacements de 

nécessité a minima ( course, médecin, etc.). Une demande existe pour accompagner une personne 

chez le kiné à St Antonin mercredi 28 à 15 h. Pour le moment, personne ne s’est proposé.

Problèmes remontés jusqu’à la commission, à traiter avec Enfance-jeunesse : les enfants font un 

usage des skates, trottinettes, BMX dangereux, en utilisant

trottoirs et voies publiques, au risque d’accidents. A leur décharge, la

demande de création d’un skate-park n’a toujours pas été résolue. Donc, il faut

s’y mettre ! Prévoir aussi une rencontre avec le foyer des jeunes.

Tour de table ( projets, souhaits, idées, remarques) des personnes présentes :

Catherine D. : attention, la MSAP n’est pas un service d’assistance sociale, les

salariées doivent rester dans leur cadre défini. Faire le lien entre EVS ( FRC)

et Mairie. Dossier laverie à relancer. Positionnement de la mairie pour

l’accueil de personnes réfugiées, quelles conditions ?Voir la possibilité de

faire venir le kiné au cabinet médical.

Marie-Ange : Développement d’une politique sociale définie plus important que le cas par cas. 

Parle des problèmes de FRC : projet de laverie + atelier petites réparation pour la friperie, constat 

vérifié que pour 150 kgs de linge donné, seuls 10 % en moyenne sont utilisables. Donc travail de tri 

énorme et peu valorisé. Elle peut mettre ses compétences au service de formation pour les 

bénévoles : initiation à la préservation des risques psycho-sociaux, à faire

avec le groupe « transport » et la commission social



Jeanne : fait le point sur le cabinet médical. A ce jour, 8 praticien-ne-s

l’utilisent, plus ou moins. Il y a une piste possible avec un jeune médecin. Il

faut consolider l’existant ( ex : ostéo vient 2ème vendredi du mois, présence

esthéticienne), refaire de l’info , de l’info et de l’info.

Il y a eu 19 réponses au questionnaire santé, pas encore complètement dépouillé ( 1 sur 2 demande 

podologue). Jeanne peut assurer une présence au cabinet médical pendant la transition tutelle.

Très inquiète du projet de loi visant à interdire l’école à la maison, risque de

déstabilisation des classes, trop grand nombre d’élèves sans personnel

supplémentaire. Possibilité de faire appel à un service civique ( problème de la

qualification) Rosemarie : volontaire pour alphabétisation et cours de français à toutes personnes en 

ayant besoin. Va reprendre les cours avec une personne à l’EVS ( besoin de

terrain neutre)

Catherine S : souhaite un projet à long terme, qui définirait notre mandature

(et celles qui suivraient!), à savoir l’élaboration, la construction d’un lieu

de vie (vivoir), qui pourrait proposer des logements pour X personnes âgés,

jusqu’à la fin de vie, un ou 2 logements (ou chambres ) pour location, accueil

réfugié-e-s ou toute personne ou famille dans la mouise, un espace pour

l’accueil des assistantes maternelles et des enfants, un espace possible pour

une activité ouverte vers l’extérieur (commerce /association / bibliothèque)

Ce projet, s’il emporte l’adhésion, demandera une étude sans failles et pleine

d’imagination, devra être une merveille énergétique, et surtout s’envisager

comme un endroit où il fait bon être. Il faut savoir que le maintien des

personnes âgées est largement aidé et de multiples façons. L’idéal serait de

construire, mais il faudrait avoir un terrain assez grand et central. Un autre

idéal serait l’hôtel du Parc, de par sa taille, sa place ds le village, sa

beauté, son jardin , mais aussi un gouffre financier quasi certain(achat,

chauffage,normes handicap, ascenseurs, …)

Marie-Ange connaît des exemples d’habitats partagés et associatifs en Belgique, fera passer les 

infos

Catherine D dit qu’un lieu semblable existe à Cahuzac, voir le site

Pour Catherine S, la seule chose qui soit garante de succès, c’est l’ambiance,

qui devra être chaleureuse et joyeuse, l’âme et le soin apporté à tous les

détails
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